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(54)  Dispositif  de  génération  d'un  signal  d'alerte 
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(57)  Ce  dispositif  de  génération  d'un  signal  d'alerte 
dont  le  fonctionnement  est  déclenché  par  retournement 
de  celui-ci  entre  une  position  de  repos  et  une  position 
active,  et  comportant  un  boîtier  (2)  dans  lequel  sont  dis- 
posés  des  moyens  de  stockage  d'énergie  électrique  (3) 
et  des  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte  (4),  les 
moyens  de  stockage  d'énergie  électrique  (3)  étant 
adaptés  pour  être  raccordés  aux  moyens  d'émission  du 
signal  d'alerte  (4)  lors  du  retournement  du  dispositif  afin 
de  déclencher  leur  fonctionnement,  est  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  stockage  d'énergie  électrique  (3) 
sont  montés  déplaçables  dans  le  boîtier  (2),  lors  du  re- 
tournement  de  celui-ci,  entre  une  première  position  de 
repos  de  coupure  de  l'alimentation  des  moyens  d'émis- 
sion  du  signal  d'alerte  (4),  et  une  seconde  position  ac- 
tive  d'alimentation  de  ceux-ci. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  gé- 
nération  d'un  signal  d'alerte  dont  le  fonctionnement  est 
déclenché  par  retournement  de  celui-ci.  s 

Un  exemple  d'un  tel  dispositif  de  génération  d'un 
signal  d'alerte  est  un  feu  à  retournement  utilisé  comme 
organe  de  sécurité  à  bord  d'un  navire. 

De  tels  dispositifs  comportent  généralement  un  boî- 
tier  dans  lequel  sont  disposés  des  moyens  de  stockage  10 
d'énergie  électrique,  constitués  par  exemple  par  une  ou 
plusieurs  piles  électriques  et  des  moyens  d'émission 
d'un  signal  d'alerte,  constitués  par  exemple  par  des 
moyens  d'émission  d'un  signal  lumineux  tels  qu'une  am- 
poule  électrique.  15 

De  tels  dispositifs  sont  stockés  à  l'envers  à  bord  des 
navires  et  sont  jetés  par  exemple  à  l'eau  pour  permettre 
le  repérage  d'une  personne  tombée  à  l'eau. 

Lorsqu'un  tel  dispositif  est  jeté  à  l'eau,  sa  structure 
est  telle  que  le  boîtier  de  celui-ci  se  retourne  automati-  20 
quement  vers  une  position  active,  dans  laquelle  les 
moyens  de  stockage  d'énergie  électrique  sont  raccor- 
dés  aux  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte  afin  de 
déclencher  leur  fonctionnement. 

C'est  ainsi  que  dans  le  cas  d'un  feu  à  retournement,  25 
l'ampoule  électrique  est  alimentée  pour  émettre  un  si- 
gnal  lumineux  de  repérage  de  la  personne  en  difficulté. 

Dans  l'état  de  la  technique,  le  fonctionnement  de 
ces  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte,  est  comman- 
dé  par  l'intermédiaire  par  exemple  d'un  contact  à  mer-  30 
cure  assurant  le  raccordement  des  moyens  de  stockage 
d'énergie  électrique  à  ces  moyens  d'émission  du  signal 
d'alerte,  lorsque  le  dispositif  se  retourne  dans  sa  posi- 
tion  active. 

On  conçoit  cependant  qu'une  telle  structure  présen-  35 
te  un  certain  nombre  d'inconvénients,  notamment  au  ni- 
veau  de  sa  complexité,  de  son  impact  négatif  sur  l'en- 
vironnement  et  de  ses  coûts  de  réalisation,  en  raison  en 
particulier  de  la  présence  de  ce  contact  à  mercure. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  résoudre  ces  pro-  40 
blêmes. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
génération  d'un  signal  d'alerte,  dont  le  fonctionnement 
est  déclenché  par  retournement  de  celui-ci  entre  une 
position  de  repos  et  une  position  active,  et  comportant  45 
un  boîtier  dans  lequel  sont  disposés  des  moyens  de 
stockage  d'énergie  électrique  et  des  moyens  d'émission 
du  signal  d'alerte,  les  moyens  de  stockage  d'énergie 
électrique  étant  adaptés  pour  être  raccordés  aux 
moyens  d'émission  du  signal  d'alerte,  lors  du  retourne-  so 
ment  du  dispositif  afin  de  déclencher  leur  fonctionne- 
ment,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  stockage 
d'énergie  électrique  sont  montés  déplaçables  dans  le 
boîtier,  lors  du  retournement  de  celui-ci,  entre  une  pre- 
mière  position  de  repos  de  coupure  de  l'alimentation  55 
des  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte,  et  une  secon- 
de  position  active  d'alimentation  de  ceux-ci. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
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description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  annexés, 
sur  lesquels  : 

la  Fig.  1  représente  une  vue  en  coupe  d'un  exemple 
de  réalisation  d'un  dispositif  de  génération  d'un  si- 
gnal  d'alerte  selon  l'invention,  en  position  de  repos; 
la  Fig.  2  représente  ce  dispositif  en  position  active 
après  retournement;  et 
la  Fig.  3  représente  une  vue  en  coupe  d'un  tel  dis- 
positif,  illustrant  les  différents  éléments  constitutifs 
de  celui-ci. 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  ces  figures,  un  dispositif 
selon  l'invention  permet  d'engendrer  un  signal  d'alerte 
tel  que  par  exemple  un  signal  lumineux  d'alerte. 

Le  fonctionnement  d'un  tel  dispositif  est  déclenché 
par  retournement  de  celui-ci  entre  une  position  de  re- 
pos,  représentée  sur  la  figure  1  ,  et  une  position  active, 
représentée  sur  la  figure  2. 

Un  tel  dispositif  désigné  par  la  référence  générale 
1  sur  ces  figures,  comporte  de  manière  classique,  un 
boîtier  par  exemple  étanche,  désigné  par  la  référence 
générale  2,  dans  lequel  sont  disposés  des  moyens  de 
stockage  d'énergie  électrique,  désignés  de  façon  géné- 
rale  par  la  référence  3  sur  ces  figures  et  des  moyens 
d'émission  d'un  signal  d'alerte,  désignés  par  la  référen- 
ce  générale  4  sur  ces  figures. 

De  façon  classique,  les  moyens  de  stockage 
d'énergie  électrique  sont  adaptés  pour  être  raccordés 
aux  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte,  lors  du  retour- 
nement  du  dispositif  entre  ses  deux  positions,  afin  de 
déclencher  le  fonctionnement  de  ceux-ci. 

Dans  la  suite  de  la  description,  on  va  considérer  que 
les  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte  comprennent 
des  moyens  d'émission  d'un  signal  lumineux  d'alerte  et 
comprennent  par  exemple  une  ampoule  électrique,  telle 
que  l'ampoule  désignée  par  la  référence  générale  5  sur 
ces  figures. 

Une  telle  ampoule  est  disposée  dans  un  culot  dési- 
gné  par  la  référence  générale  6,  prévu  à  l'une  des  ex- 
trémités  du  boîtier,  en  regard  d'une  portion  translucide 
2a  de  celui-ci. 

Dans  la  suite  de  la  description,  on  va  également 
considérer  que  les  moyens  de  stockage  d'énergie  élec- 
trique  3  comprennent  par  exemple  une  ou  plusieurs  pi- 
les  électriques  disposées  les  unes  au-dessus  des 
autres  dans  le  boîtier. 

C'est  ainsi  par  exemple  que  sur  ces  figures,  on  a 
représenté  l'utilisation  de  quatre  piles  disposées  l'une 
sur  l'autre. 

En  fait,  ces  moyens  de  stockage  d'énergie  électri- 
que  3  comprennent  une  borne  positive  et  une  borne  né- 
gative  d'alimentation  prévues  à  des  extrémités  oppo- 
sées  de  ceux-ci,  selon  l'axe  du  boîtier,  ces  bornes  étant 
désignées  par  les  références  générales  7  et  8  respec- 
tivement  sur  ces  figures. 

L'une  de  ces  bornes  d'alimentation,  par  exemple  la 
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borne  7,  est  raccordée  à  l'une  des  bornes  d'alimentation 
des  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte  4  par  des  pre- 
miers  moyens  de  connexion  déformables  élastique- 
ment  et  qui  sont  constitués  par  exemple  par  un  ressort 
hélicoïdal  désigné  par  la  référence  générale  9  sur  ces 
figures. 

L'une  des  extrémités  de  ce  ressort  9  est  donc  en 
contact  avec  la  borne  d'alimentation  7  des  moyens  de 
stockage  d'énergie  électrique  3  et  l'autre  extrémité  de 
celui-ci  est  par  exemple  associée  à  une  rondelle  con- 
ductrice  de  l'électricité  1  0,  en  appui  sur  l'une  des  bornes 
d'alimentation  11  de  l'ampoule  électrique  5. 

De  plus,  ces  moyens  de  stockage  d'énergie  électri- 
que  3  sont  déplaçables  à  coulissement  dans  le  boîtier 
du  fait  de  leur  propre  poids,  lors  du  retournement  du  dis- 
positif,  entre  une  première  position  de  repos  représen- 
tée  sur  la  figure  1  ,  dans  laquelle  l'autre  borne  d'alimen- 
tation  de  ces  moyens  de  stockage  d'énergie  3,  c'est-à- 
dire  la  borne  8,  est  éloignée  de  seconds  moyens  de  con- 
nexion,  désignés  par  la  référence  générale  12  sur  ces 
figures,  raccordés  à  l'autre  borne  d'alimentation  des 
moyens  d'émission  du  signal  d'alerte  4,  désignée  par  la 
référence  générale  1  3  sur  ces  figures,  du  fait  de  la  com- 
pression  des  premiers  moyens  de  connexion  déforma- 
bles  élastiquement  9  sous  l'effet  du  poids  de  ces 
moyens  de  stockage  d'énergie  électrique,  pour  couper 
l'alimentation  des  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte, 
et  une  seconde  position  active  représentée  sur  la  figure 
2,  dans  laquelle  l'autre  borne  d'alimentation  des  moyens 
de  stockage  d'énergie  électrique,  c'est-à-dire  la  borne 
8,  est  en  appui  contre  les  seconds  moyens  de  con- 
nexion  12  pour  fermer  le  circuit  d'alimentation  des 
moyens  d'émission  du  signal  d'alerte  4.  Dans  cette  po- 
sition  active,  les  premiers  moyens  de  connexion  défor- 
mables  élastiquement  9  sont  relâchés  pour  absorber  le 
déplacement  de  la  borne  correspondante  7  des  moyens 
de  stockage  d'énergie. 

On  conçoit  alors  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure 
1  ,  qu'en  position  de  repos,  le  poids  des  moyens  de  stoc- 
kage  d'énergie  est  tel  que  ceux-ci  compriment  le  ressort 
9  et  que  la  borne  d'alimentation  8  de  ceux-ci  n'est  pas 
en  contact  avec  les  seconds  moyens  de  connexion  élec- 
trique  1  2  d'alimentation  de  l'ampoule  5,  de  sorte  que  cel- 
le-ci  n'est  pas  allumée. 

Par  contre,  lorsque  le  dispositif  est  retourné  en  po- 
sition  active  (Fig.  2),  le  poids  des  moyens  de  stockage 
d'énergie  électrique  3  amène  ceux-ci  à  venir  en  appui 
contre  le  fond  du  boîtier  et  donc  amène  la  borne  d'ali- 
mentation  correspondante  8  en  contact  contre  les 
moyens  de  connexion  électrique  12,  pour  assurer  l'ali- 
mentation  de  l'ampoule  et  donc  l'émission  du  signal 
d'alerte. 

En  effet,  dans  cette  position  active,  l'autre  borne  11 
d'alimentation  de  l'ampoule  est  également  reliée  à 
l'autre  borne  d'alimentation  7  des  moyens  de  stockage 
d'énergie  électrique  3  par  l'intermédiaire  du  ressort  9  qui 
est  détendu,  pour  assurer  la  fermeture  du  circuit  d'ali- 
mentation  de  cette  ampoule  électrique  et  donc  l'alluma- 

ge  de  celle-ci. 
On  notera  également  en  regard  de  la  figure  3,  que 

les  seconds  moyens  de  connexion  électrique  peuvent 
par  exemple  comporter  une  lame  12  conductrice  de 

s  l'électricité,  s'étendant  le  long  du  boîtier  et  comportant 
à  une  première  extrémité,  une  portion  repliée  1  2a,  adap- 
tée  pour  entrer  en  contact  avec  la  borne  d'alimentation 
8  correspondante  des  moyens  de  stockage  d'énergie 
électrique  3  et  à  une  autre  extrémité,  une  portion  12b 

10  en  forme  de  crochet,  adaptée  pour  s'engager  par  exem- 
ple  dans  une  partie  de  creux  6a  du  culot  6  de  montage 
de  l'ampoule  5,  afin  de  venir  en  contact  avec  l'autre  bor- 
ne  d'alimentation  1  3  de  celle-ci  et  d'assurer  son  raccor- 
dement  au  reste  de  ces  moyens  de  connexion. 

15  On  conçoit  alors  que  dans  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion,  les  moyens  de  stockage  d'énergie  sont  déplaça- 
bles  dans  le  boîtier  du  dispositif,  lors  de  son  retourne- 
ment,  entre  une  première  position  de  repos  de  coupure 
de  l'alimentation  des  moyens  d'émission  du  signal 

20  d'alerte  et  une  seconde  position  active  d'alimentation  de 
ceux-ci. 

Il  va  de  soi  bien  entendu  que  différents  modes  de 
réalisation  de  ce  dispositif  peuvent  être  envisagés  et 
que  des  moyens  d'émission  d'un  signal  d'alerte  autres 

25  que  des  moyens  d'émission  d'un  signal  lumineux  d'aler- 
te  peuvent  être  envisagés,  tels  que  par  exemple  des 
moyens  d'émission  d'un  signal  radio-électrique  de  dé- 
tresse  ou  autre. 

Il  va  de  soi  également  que  les  moyens  de  stockage 
30  d'énergie  électrique  peuvent  comporter  des  moyens 

autres  que  des  piles  électriques. 
On  notera  à  cet  égard,  que  si  le  poids  de  ceux-ci 

est  insuffisant  pour  faire  fonctionner  le  dispositif  de  la 
façon  indiquée  ci-dessus,  une  masselotte  quelconque 

35  peut  être  associée  à  ceux-ci  pour  assurer  ce  fonction- 
nement. 

De  même,  différents  modes  de  réalisation  et  diffé- 
rentes  dispositions  des  moyens  élastiques  peuvent  être 
envisagés  pour  absorber  les  déplacements  des  moyens 

40  de  stockage  d'énergie  électrique  entre  leurs  première 
et  seconde  positions,  lors  du  retournement  de  ce  dispo- 
sitif. 

Il  va  de  soi  enfin  que  bien  que  dans  l'exemple  de 
réalisation  décrit  on  se  réfère  à  un  feu  de  retournement 

45  adapté  pour  se  retourner  automatiquement  lorsqu'il  est 
jeté  à  l'eau,  d'autres  applications  d'un  tel  dispositif  peu- 
vent  être  envisagées. 

50  Revendications 

1  .  Dispositif  de  génération  d'un  signal  d'alerte,  dont  le 
fonctionnement  est  déclenché  par  retournement  de 
celui-ci  entre  une  position  de  repos  et  une  position 

55  active  et  comportant  un  boîtier  (2)  dans  lequel  sont 
disposés  des  moyens  de  stockage  d'énergie  élec- 
trique  (3)  et  des  moyens  d'émission  du  signal  d'aler- 
te  (4),  les  moyens  de  stockage  d'énergie  électrique 
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(3)  étant  adaptés  pour  être  raccordés  aux  moyens 
d'émission  du  signal  d'alerte  (4),  lors  du  retourne- 
ment  du  dispositif  afin  de  déclencher  leur  fonction- 
nement,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  stoc- 
kage  d'énergie  électrique  (3)  sont  montés  déplaça-  s 
bles  dans  le  boîtier  (2),  lors  du  retournement  de  ce- 
lui-ci,  entre  une  première  position  de  repos  de  cou- 
pure  de  l'alimentation  des  moyens  d'émission  du  si- 
gnal  d'alerte  (4),  et  une  seconde  position  active 
d'alimentation  de  ceux-ci.  10 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  stockage  d'énergie  (3)  com- 
portent  une  borne  positive  et  une  borne  négative 
d'alimentation  (7,8)  prévues  à  des  extrémités  oppo-  15 
sées  de  ceux-ci,  selon  l'axe  du  boîtier,  et  dont  l'une 
(7)  est  raccordée  à  l'une  (11)  des  bornes  d'alimen- 
tation  des  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte  (4), 
par  des  premiers  moyens  de  connexion  déforma- 
bles  élastiquement  (9),  et  sont  déplaçables  à  cou-  20 
lissement  dans  le  boîtier,  du  fait  de  leur  propre 
poids,  lors  du  retournement  du  dispositif,  entre  leur 
première  position,  dans  laquelle  l'autre  borne  (8)  de 
ces  moyens  de  stockage  d'énergie  (3)  est  éloignée 
de  seconds  moyens  de  connexion  (1  2)  raccordés  à  25 
l'autre  borne  (1  3)  des  moyens  d'émission  du  signal 
d'alerte  (4),  du  fait  de  la  compression  des  premiers 
moyens  de  connexion  déformables  élastiquement 
(9)  sous  l'effet  du  poids  de  ces  moyens  de  stockage 
d'énergie  électrique,  et  leur  seconde  position,  dans  30 
laquelle  l'autre  borne  (8)  des  moyens  de  stockage 
d'énergie  électrique  (3)  est  en  appui  contre  ces  se- 
conds  moyens  de  connexion  (12),  pour  fermer  le 
circuit  d'alimentation  des  moyens  d'émission  du  si- 
gnal  d'alerte  (4),  les  premiers  moyens  de  raccorde-  35 
ment  déformables  élastiquement  (9)  étant  déten- 
dus. 

stockage  d'énergie  et  dont  l'autre  extrémité  est  en 
contact  avec  la  borne  d'alimentation  correspondan- 
te  (1  1  )  des  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte  (4). 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  seconds 
moyens  de  connexion  électrique  comprennent  une 
lame  conductrice  de  l'électricité  (12)  comprenant  à 
une  extrémité  une  portion  repliée  (12a)  adaptée 
pour  entrer  en  contact  avec  l'autre  borne  (8)  des 
moyens  de  stockage  d'énergie  électrique  (3)  et  à 
l'autre  extrémité,  une  portion  repliée  en  forme  de 
crochet  (12b)  adaptée  pour  entrer  en  contact  avec 
l'autre  borne  (13)  d'alimentation  des  moyens 
d'émission  du  signal  d'alerte  (4). 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  boîtier 
(2)  est  adapté  pour  se  retourner  automatiquement 
lorsqu'il  est  jeté  à  l'eau,  le  dispositif  constituant  un 
feu  à  retournement. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  d'émission  du  signal  d'alerte  40 
(4)  comprennent  des  moyens  (5)  d'émission  d'un 
signal  lumineux. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'émission  du  signal  lumineux  45 
comprennent  une  ampoule  électrique  (5)  prévue  à 
une  extrémité  du  boîtier  (2). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  so 
moyens  de  stockage  d'énergie  électrique  (3)  com- 
prennent  au  moins  une  pile  électrique. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  premiers  55 
moyens  de  connexion  (9)  comprennent  un  ressort, 
dont  une  extrémité  est  en  contact  avec  la  borne 
d'alimentation  correspondante  (7)  des  moyens  de 
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